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SOCIETE « DANCIRA COMMERCE ET TRANSPORT  » en abrégé « DCT
»

Daloa, Daloa, DALOA GRAND CARREFOUR DU

GRAND MARCHE QUARTIER BAOULE, Lot ND, Ilot ND

Siège

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 02/11/2022
reçus par Me GUEI CEREDE GERMAIN, Notaire, enregistrés , le
13/06/2024, il a été constitué une SARL aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « DANCIRA COMMERCE ET

TRANSPORT  » en abrégé « DCT »

Dénomination :

LA VENTE DE PRODUITS ALIMENTAIRES ;
-ACHAT ET VENTE DE PRODUITS DE

CONSOMMATION ;
- LA TENUE D’UN SUPER MARCHE ;
-LE COMMERCE DE MARCHANDISES DIVERSES ;
-LE TRANSPORT DE BIENS ET DE PERSONNES ;
-LA PARTICIPATION DE LA SOCIETE A TOUTES

ENTREPRISES OU SOCIETES IVOIRIENNE OU
ETABLISSEMENT CREES OU A CREERAYANT UN OBJET
SIMILAIRE OU CONNEXE;

- ET GENERALEMENT, TOUTES OPERATIONS
FINANCIERES, COMMERCIALES, INDUSTRIELLES,
MOBILIERES ET IMMOBILIERES, SE RAPPORTANT
DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT A L’OBJET SOCIAL OU
POUVANT EN FACILITER L’EXTENSION OU LE
DEVELOPPEMENT LE TOUT TANT POUR ELLE-MEME QUE
POUR LE COMPTE DES TIERS.

Objet :

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital

Daloa, Daloa, DALOA GRAND CARREFOUR DU
GRAND MARCHE QUARTIER BAOULE, Lot ND, Ilot ND
Siège social

M TOURE DADJE (GÉRANT)Dirigeant(s)



n°CI-DAL-2022-B-11372 du 09/10/2024 au Tribunal
du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :
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